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ANNEXES DU DOSSIER 

 ANNEXE 1 : PIECES ADMINISTRATIVES 

☒  Extrait cadastral 

☒  Copie de la pièce d’identité en cours de validité du responsable de projet ou du demandeur 

☒  Copie des statuts enregistrés ou toutes autres pièces justifiant de l’existence légale de la personne morale  

☒  Copie d’un extrait K-Bis établi depuis moins de 2 ans pour les sociétés  

☒ Pièce(s) justifiant que le demandeur a qualité pour présenter la demande (délibération du Conseil 

d’Administration, statuts de la société indiquant les pouvoirs du P.D.G. ou du gérant, …) = acte de vente 

. 

 

 ANNEXE 2 : ARRÊTÉ N° 2018-343/GNC DU 20 FÉVRIER 2018 DÉCLARANT D’UTILITÉ PUBLIQUE LES 

PÉRIMÈTRES DE PROTECTION DES EAUX AUTOUR DE LA TRANCHÉE DRAINANTE DE MOINDOU 

2, 

 

 ANNEXE 3 : ÉTUDE FLORISTIQUE 

 

 ANNEXE 4 : RECOMMANDATIONS SCO 

 
 

 ANNEXE 5 : ELEMENTS CARTOGRAPHIQUES 

☒  La localisation des terrains concernés  

☒  Les limites de parcelles 

☒ La topographie et l’hydrographie du site  

☒  Les limites des écosystèmes d’Intérêt Patrimonial 

☒ La localisation des Espèces Rares et Menacées 

☒ Les enjeux environnementaux de la zone d’étude 

☒ Les terrains à défricher 

☒ La distance entre les travaux et les écosystèmes concernés 

☒ La position des aménagements et ouvrages divers envisagés 

☐ Les mesures de compensation >> pas de mesures compensatoires 
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ANNEXE 2 : ARRÊTÉ N° 2018-343/GNC DU 20 
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Vu l’arrêté n° 2017-17284/GNC-Pr du 1er décembre 2017
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2017-17286/GNC-Pr du 1er décembre 2017
constatant la prise de fonctions du président et du vice-président
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : La Nouvelle-Calédonie accepte le don fait par le
War Memorial Museum d’Auckland au profit de la Nouvelle-
Calédonie, d’un nautile gravé.

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le vice-président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

JEAN-LOUIS D’ANGLEBERMES

En l’absence de Mme Déwé Gorodey :
Le membre du gouvernement chargé

de la santé, de la jeunesse
et des sports,

VALENTINE EURISOUKÉ

_______

Arrêté n° 2018-341/GNC du 20 février 2018 portant

exonération des droits d’entrée au musée de Nouvelle-

Calédonie en 2018

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 554 du 2 juin 1983 portant création d’un
service des musées et du patrimoine ;

Vu la délibération modifiée n° 232 du 26 novembre 1991
relative au prix de vente de supports touristiques et culturels au
musée territorial de Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 252 du 24 août 2017 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2017-157D/GNC du 6 décembre 2017
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2017-17284/GNC-Pr du 1er décembre 2017
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2017-17286/GNC-Pr du 1er décembre 2017
constatant la prise de fonctions du président et du vice-président
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté modifié n° 163-T du 14 janvier 1994 réorganisant
la régie de recettes du service des musées et du patrimoine,

A r r ê t e :

Article 1er : Par dérogation à la délibération modifiée n° 232
du 26 novembre 1991 susvisée, il est accordé une exonération
des droits d’entrée au musée de la Nouvelle-Calédonie en 2018
pour les journées et animations suivantes :

- Les premiers dimanches de chaque mois ;
- Les premières journées d’ouverture d’exposition ;
- Les conférences et causeries ;
- Les journées consacrées à la condition féminine ;
- Les manifestations culturelles telles que :

o La journée internationale des musées ;
o La journée de la diversité culturelle ;
o La nuit des musées ;
o Le rendez-vous aux jardins ;
o La fête de la musique ;
o La journée du patrimoine.

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le vice-président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

JEAN-LOUIS D’ANGLEBERMES

En l’absence de Mme Déwé Gorodey :
Le membre du gouvernement chargé

de la santé, de la jeunesse
et des sports,

VALENTINE EURISOUKÉ

_______

Arrêté n° 2018-343/GNC du 20 février 2018 déclarant

d’utilité publique les périmètres de protection des eaux

autour de la tranchée drainante de Moindou 2, sur la

commune de Moindou, et fixant les prescriptions

applicables à l’intérieur des périmètres

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret modifié du 16 mai 1938 réglementant
l’expropriation pour cause d’utilité publique en Nouvelle-
Calédonie ; 

Vu le code de l’environnement de la province Sud, notamment
ses articles 411-1 et suivants ;

Vu la délibération modifiée n° 105 du 9 août 1968
réglementant le régime et la lutte contre la pollution des eaux en
Nouvelle-Calédonie, notamment son article 14 ;

Vu la délibération n° 252 du 24 août 2017 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2017-157D/GNC du 6 décembre 2017
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2017-17284/GNC-Pr du 1er décembre 2017
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2017-17286/GNC-Pr du 1er décembre 2017
constatant la prise de fonctions du président et du vice-président
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 11423-2009/ARR/DENV du 17 décembre 2009
autorisant les prélèvements d’eau superficielle par la commune
de Moindou pour l’alimentation en eau de la municipalité ;
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Vu l’arrêté HC/DIRAG/SAJ n° 2014-08 du 28 mars 2014
portant ouverture d’une enquête administrative préalable à la
déclaration de l’utilité publique des périmètres de protection des
eaux autour du captage de Moindou 2 sur les communes de
Moindou et Farino et désignant M. Jean-Pierre Coucurou en
qualité de commissaire enquêteur ; 

Vu la demande de la commune de Moindou, en date du 23
septembre 2005, tendant à la mise en place de périmètres de
protection des eaux autour des captages d’eau potable de la
commune ;

Vu l’avis favorable du commissaire enquêteur en date du 26
mai 2014 ;

Considérant l’intérêt supérieur qui s’attache à la protection des
eaux destinées à la consommation humaine ; 

Considérant que la mise en place des périmètres de protection
des eaux est nécessaire à la protection de cette tranchée
drainante,

A r r ê t e :

I – DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er : L’instauration des périmètres de protection
immédiate, rapprochée et éloignée de la tranchée drainante de
Moindou 2, sur la commune de Moindou, en vue d’assurer la
protection des eaux prélevées, est déclarée d’utilité publique.

L’emprise des périmètres de protection des eaux figure en
annexe au présent arrêté.

Les prescriptions applicables à l’intérieur des périmètres de
protection des eaux de la tranchée drainante de Moindou 2 sont
fixées par le présent arrêté.

Article 2 : La commune de Moindou est chargée de la mise en
place des périmètres de protection immédiate, rapprochée et
éloignée autour des captages.

II – PERIMETRES DE PROTECTION IMMEDIATE

1) Délimitation

Article 3 : Le périmètre de protection immédiate, d’une
superficie de 16 747 mètres carrés, englobe les trois anciens
forages municipaux. Il comprend notamment le terrain situé
autour de ces forages dans un rayon de 25 mètres, le lit du cours
d’eau actuel au niveau des deux tranchées drainantes, ainsi
qu’une partie du fond cadastral de l’ancien lit du cours d’eau et
de l’ancien chemin de halage associé, situés en rive droite du lit
du cours d’eau actuel.

Le périmètre de protection immédiate est situé sur les parcelles
suivantes : 

2) Interdictions

Article 4 : A l’intérieur du périmètre de protection immédiate,
sont interdits :

- l’accès de toute personne étrangère aux services chargés de la
production d’eau potable et/ou de l’application de la
réglementation relative à la protection de la ressource en eau ;

- tous travaux, activités, dépôts ou installations autres que ceux
strictement nécessaires à l’exploitation, à la surveillance et à
l’entretien des ouvrages de prélèvement et des installations
de traitement ;

- l’utilisation de produits phytosanitaires, zoosanitaires,
d’engrais et d'amendements ; 

- le stockage et le déversement de tout produit susceptible de
nuire à la qualité de la ressource en eau ;

- la baignade ;

- le pâturage des animaux.

3) Travaux à entreprendre et prescriptions

Article 5 : Le périmètre de protection immédiate est signalé
par des panneaux aisément visibles et bien protégés contre les
inondations et les actes de malveillance. Ils indiquent le point de
prélèvement d’eau destinée à l’alimentation humaine,
l’interdiction de baignade et les limitations d’accès ainsi que les
références du présent arrêté.

Le périmètre est protégé par un dispositif approprié afin
d’empêcher l’accès des personnes et des animaux à la tranchée
drainante.

Le terrain est convenablement entretenu. Le chemin d’accès à
la tranchée drainante et le lit de la rivière sont maintenus en bon
état de propreté.

La chambre de pompage est fermée par une protection étanche
et sécurisée contre les actes de malveillance. Elle est équipée
d’un système d’aération.

La végétation des berges est conservée et entretenue afin de
garantir une protection contre l’érosion.

III – PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE

1) Délimitation

Article 6 : Le périmètre de protection rapprochée, d’une
superficie de 8,31 kilomètres carrés, est situé sur les communes
de Moindou et Farino. Il correspond à :

NIC N° lot Section Commune Propriétaire 
366279-6114 103 pie Moindou Culture Moindou Commune de Moindou 

366279-3346 225 Moindou Culture Moindou Commune de Moindou 

0000-000382 SN Moindou  Pâturage Moindou En cours d’inventaire 

0000-000397 SN Moindou  Pâturage Moindou En cours d’inventaire 

0000-000376 SN Moindou Culture Moindou En cours d’inventaire 

 



- une bande de terrain de 100 mètres de large centrée sur le lit
principal du cours d’eau, tel qu’il figure sur la base de
données TOPO10 de la DITTT, jusqu’à la limite communale
de Farino en amont et 200 mètres en aval de la tranchée
drainante ;

- une bande de terrain de 60 mètres de large centrée sur les
affluents, tels qu’ils figurent sur la base de données TOPO10
de la DITTT et, en amont de la limite communale de
Moindou, sur le cours d’eau principal et ses principaux
affluents, tels qu’ils figurent sur la base de données TOPO50. 

La liste des parcelles comprises, en tout ou partie, dans le
périmètre de protection rapprochée figure en annexe. 

2) Interdictions

Article 7 : A l’intérieur du périmètre de protection rapprochée
est interdit, sous réserve des dispositions de l’article 8 ci-
dessous, tout fait ou activité susceptible d’altérer la qualité de
l’eau ou d’en modifier les caractéristiques ou le sens
d’écoulement et notamment : 

* concernant les travaux souterrains et de surface, sont

interdits :

- les travaux de prospection et d’extraction, l’ouverture et
l’exploitation de carrières et de mines ;

- le creusement d’excavations d’une profondeur supérieure à
deux mètres ;

- le remblaiement d’excavations avec des matériaux
susceptibles de porter atteinte aux eaux captées ;

- la réalisation d’ouvrages permettant l’infiltration d’eaux
résiduaires ou pluviales ;

- le creusement de mares, d’étangs ou de trous d’eau ;

- les travaux de déboisement ou de défrichement par action
mécanique ou par le feu ;

- les travaux de terrassement entraînant une modification du
couvert végétal et la mise à nu des sols, à l’exception de la
création de voies de communication ;

* sont interdits le stockage et le dépôt :

- d’ordures ménagères, de détritus, de déchets industriels, de
produits radioactifs et de tout produit solide, liquide ou
gazeux susceptible d’altérer la qualité de l’eau ;

- de produits chimiques, d’hydrocarbures et de liquides
inflammables ;

- de produits destinés aux cultures ;

- d’effluents industriels ;

* sont interdites les canalisations :

- d’eaux usées industrielles ou domestiques ;

- d’hydrocarbures, de produits chimiques, liquides ou gazeux ;

* sont interdits les rejets :

- de matières de vidange ;

- d’eaux usées industrielles et d’eaux de lavage ; 

- d’eaux de lessivage de cuves ayant contenu des produits
phytosanitaires ;

- d’effluents agricoles ou d’élevages ;
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- de stations d'épuration d'eaux usées domestiques ;

- d’eaux usées provenant d’installations d’assainissement non
collectif si celles-ci ne sont pas complètes (c’est-à-dire
équipées de dispositifs assurant un prétraitement suivis de
dispositifs assurant le traitement, l’épuration et l’évacuation
des effluents) ;

* est interdite l’implantation :

- d’ouvrages ou de clôtures susceptibles de faire obstacle à la
libre circulation des eaux ou entraînant une modification du
profil en long ou en travers du cours d’eau ;

- de constructions à usage d’habitation, même provisoires ;

- de cimetières ;

- d’installations classées pour la protection de l’environnement ;

- de stations d’épuration ou de tout dispositif de traitement
d’effluents, quelle qu’en soit la nature, hormis les dispositifs
d’assainissement non collectif complets destinés à améliorer
les équipements des habitations existantes ;

* sont interdits :

- l’implantation de bâtiments d’élevage, d’engraissement, de
parcs à bestiaux, de silos produisant des jus de fermentation ;

- l’utilisation de produits phytosanitaires, zoosanitaires,
d’engrais et d’amendements susceptibles de présenter un
risque pour la qualité de la ressource en eau ; 

- l’élevage intensif d’animaux (densité supérieure à 1,4
UGB/ha) ;

- l’épandage de lisiers, de boues de station d’épuration ;

- les dispositifs de traitement des animaux (piscine à bétail,
couloir d’aspersion…) ;

- le retournement de prairies permanentes (du 1er avril au 31
décembre, le retournement de prairies permanentes est
autorisé en cas de restauration avec réensemencement
immédiat) ; 

- les pratiques culturales favorisant l’érosion (ex : labours dans
le sens de la pente) ;

* sont également interdits :

- le camping et le bivouac ;

- l’emploi d’herbicides pour le traitement des voies de
communication.

Article 8 : Par dérogation aux interdictions mentionnées à
l’article 7, les travaux, installations et activités nécessaires à
l’exploitation de la tranchée drainante, sont autorisés, sous
réserve que les conditions dans lesquelles ils sont réalisés soient
conformes aux réglementations en vigueur et notamment à la
réglementation relative aux installations classées pour la
protection de l’environnement.

3) Travaux à entreprendre et prescriptions

Article 9 : Tous les déchets toxiques ou dangereux (carcasses
de voitures, batteries, huiles, appareils électroménagers…) situés
dans le périmètre de protection rapprochée sont évacués.
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Les fossés et autres ouvrages assurant la collecte et la
décantation des eaux de ruissellement des routes, pistes et
chemins existant dans le périmètre sont régulièrement entretenus
et maintenus en bon état. Cet entretien est effectué sans employer
de produits susceptibles de nuire à la qualité des eaux.

L’étanchéité des canalisations d’eaux usées qui traversent le
périmètre de protection est régulièrement contrôlée. 

Toutes les mesures sont prises pour assurer la stabilité des sols
nus et des pistes abandonnées et pour limiter l’entraînement de
particules fines et les phénomènes d’érosion.

Tous les travaux rendus nécessaires pour limiter les transports
solides et assurer une gestion des eaux dans le but de limiter les
phénomènes d’érosion sont préalablement soumis à l’avis du
service en charge de la ressource en eau de la Nouvelle-
Calédonie.

Article 10 : Les activités et constructions existantes à la date
de publication du présent arrêté peuvent être maintenues.

Toutes les habitations sont équipées d’un dispositif
d’assainissement des eaux conforme à la réglementation en
vigueur. Dans la mesure du possible, les systèmes
d’assainissement autonome installés en tribus sont dotés de
dispositifs d’épandage.

Les dispositifs de prélèvements d’eau existants (motopompes)
sont dotés d'équipements propres à assurer la récupération des
huiles et des hydrocarbures, en vue de leur évacuation. Dans la
mesure du possible, ils sont situés hors des zones inondables ou
de circulation d’eaux superficielles ; à défaut, ils sont installés de
manière à pouvoir être facilement retirés en cas d’annonce de
crues.

L’évacuation des eaux des installations de traitement du bétail
existantes se fait de manière à éviter toute diffusion dans le
milieu naturel.

Article 11 : Tout projet de modification d’une activité ou
d’une construction existante fait l’objet d’une déclaration au
service en charge de la ressource en eau de la Nouvelle-
Calédonie.

Cette déclaration indique notamment :

- les caractéristiques du projet et plus spécialement celles qui
risquent de porter atteinte directement ou indirectement à la
qualité des eaux ;

- les dispositions prévues pour parer aux risques précités.

Le service en charge de la ressource en eau de la Nouvelle-
Calédonie peut demander tous renseignements complémentaires
nécessaires pour évaluer les conséquences du projet sur la
ressource en eau. Il peut prescrire toute mesure destinée à assurer
la protection de la ressource.

Article 12 : Tout projet de prélèvement d’eau doit, selon son
importance, faire l’objet d’une note de calcul ou d’une étude
préalable destinée à démontrer que le prélèvement projeté n’a
pas d’impact sur le prélèvement existant. Cette étude est
transmise au service en charge de la ressource en eau.

L’exploitation forestière au sein du périmètre est réalisée de
manière à conserver un couvert végétal minimum nécessaire à la
bonne tenue des sols. Tout projet de déboisement ou de
reboisement est obligatoirement soumis à l’avis préalable du
service en charge de la protection de la ressource en eau.

Tout projet de voies nouvelles de communication fait l’objet
d’une étude préalable destinée à démontrer qu’aucun autre tracé
ne permet, à un coût économiquement acceptable, d’éviter de
traverser le périmètre de protection rapprochée. Cette étude est
transmise au service en charge de la ressource en eau de la
Nouvelle-Calédonie.

Les projets de construction de voies nouvelles de
communication font également l’objet d’une déclaration au
service en charge de la ressource en eau de la Nouvelle-
Calédonie, indiquant les caractéristiques du projet et plus
spécialement celles qui risquent de porter atteinte directement ou
indirectement à la qualité des eaux, ainsi que les dispositions
requises pour parer au risque précité.

Ce service peut demander tous renseignements
complémentaires nécessaires pour évaluer les conséquences du
projet sur la ressource en eau et peut prescrire toute mesure
destinée à assurer la protection de la ressource.  

Toute voie nouvelle de communication est conçue de manière
à garantir la stabilité des terrains traversés et à assurer le drainage
des eaux de ruissellement par fossés enherbés. Le rejet des eaux
de ruissellement se fait à l’extérieur du périmètre de protection
rapprochée. L’assainissement des pistes intègre la mise en place
de décanteurs suffisamment dimensionnés pour stocker le
maximum de matières en suspension.

IV – PERIMETRE DE PROTECTION ELOIGNEE

1) Délimitation

Article 13 : Le périmètre de protection éloignée, d’une
superficie de 86,82 kilomètres carrés, est situé pour partie sur la
commune de Moindou et pour partie sur la commune de Farino.
Il correspond au bassin versant topographique à l’amont de la
tranchée drainante.

2) Travaux et prescriptions

Article 14 : Sans préjudice des réglementations en vigueur,
tous les projets d’installations soumises à la réglementation
relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement font l’objet d’une consultation préalable du
service en charge de la protection de la ressource en eau.

Tout projet d’ouverture de piste est conçu de manière à
minimiser la production de matériaux de déblais ou de remblais.
Les matériaux issus de déblais sont stockés de manière à ne pas
être remobilisés et entraînés dans le milieu naturel.
L’assainissement des pistes intègre la mise en place de
décanteurs suffisamment dimensionnés pour stocker le
maximum de matières en suspension. 

Tout franchissement d’affluent du cours d’eau sur lequel est
effectué la tranchée drainante est réalisé de manière à ne pas
provoquer d’apport terrigène et à conserver le libre écoulement
des eaux.
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L’exploitation forestière au sein du périmètre est réalisée de
manière à conserver un couvert végétal minimum nécessaire à la
bonne tenue des sols. Tout projet de déboisement ou de
reboisement est obligatoirement soumis à l’avis préalable des
services compétents.

Tout projet d’exploitation minière est obligatoirement soumis
à l’avis préalable du service en charge de la protection de la
ressource en eau.

V – DISPOSITIONS DIVERSES

Article 15 : Les travaux mentionnés aux articles 5 et 9 sont
réalisés par la commune de Moindou dans le délai d’un an à
compter de la publication du présent arrêté. La commune est
tenue d’informer le service en charge de la ressource en eau de la
Nouvelle-Calédonie de l’achèvement des travaux afin que ce
service procède à une visite de contrôle.

Article 16 : Le présent arrêté est affiché à la mairie de
Moindou, pendant une durée minimale d’un mois. Une mention
de cet affichage sera publiée, aux frais du demandeur, dans au
moins un journal de la presse locale habilité à publier les
annonces légales.

Article 17 : Le présent arrêté sera transmis au haut-
commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et publié
au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le vice-président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

JEAN-LOUIS D’ANGLEBERMES

Le membre du gouvernement chargé
du budget, de l’énergie, l’agricultiure,

de l’élevage et de la pêche,
de la communication audiovisuelle,

porte parole :
NICOLAS METZDORF
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ANNEXES à l'arrêté n° 2018-343/GNC du 20.02.18   
déclarant d’utilité publique les périmètres de protection des eaux  

autour de la tranchée drainante de Moindou 2, sur la commune de Moindou,  
et fixant les prescriptions applicables à l’intérieur des périmètres 

 
Annexe 1 : Plan de situation 
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ANNEXE 3 : ÉTUDE FLORISTIQUE 

 

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ETUDE FLORISTIQUE INITIALE 

 
Lot n°291 - Mme , Gîte de la petite cascade   

- 
Commune de FARINO  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 1 : Aspect de la végétation sur l’emplacement du projet. 
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2. Méthode 

 

2.1. Inventaires 
 

La méthode utilisée est celle du "Timed Meander Search" 1. Cette méthode d’inventaires floristiques 
consiste à cheminer à travers des formations homogènes déterminées en notant chaque nouvelle  
 
 
 
 
 
 

 
1 Goff, F. G., Gary, A. D. & John, J. R. Site examination for threatened and Endangered plant species. Environmental Management Volume 6, 
Issue 4, pp 307–316 (1992). 

Etude floristique  -  Lot 291  –  Mme ., SARRAMEA

1. Objet

 a sollicité de cabinet d’expertise BOTANIC pour la réalisation d'une  étude floristique sur le lot 291 
(Commune de  Farino).

Le document suivant présente l’étude floristique initiale avec la méthode d’étude, les résultats et les
observations pertinentes faites sur le terrain.

Notons qu’aucune coupe n’a eu lieu ou bien n’est prévue. Tous les arbres et arbustes actuellement
présents resteront en place.



    

 

espèce vue. L’inventaire est clos lorsqu’aucune nouvelle espèce n’est rencontrée. L'accent est mis sur 
l'inventaire des espèces à "statut particulier". 
 

2.2. Edification des listes floristiques 
 

Chaque taxon est donné avec ses noms de genre et d’espèce (voir variété et/ou sous-espèce) en latin 
(nom scientifique) et de sa famille d’appartenance. Les listes fournies présentent, quand il y a lieu, les 

données relatives au statut de protection par la Province Sud des taxons et de leur statut UICN2 et 

RLA3-UICN lorsqu'il s'agit d'espèces rares et menacées (ERM).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 2 : Sous-bois de la formation secondaire dominée par Geissois racemosa. 
 
 
 

3. Résultats 
 

On identifie deux types de formations : 
 

• Sous-bois ouvert de forêt secondaire à Geissois racemosa sur l’emplacement du projet  
• Forêt humide de basse et moyenne altitude en périphérie de projet. 

 

3.1. Sous-bois ouvert de forêt secondaire à Geissois racemosa 
 
Cette formation présente une canopée fermée monospécifique à Geissois racemosa culminant à 12m 

environ. C’est une succession secondaire consécutive à la perturbation par le feu de forêt humide 

originelle et de la présence de chevaux par le passé (dixit le propriétaire). L’emplacement du projet ne 

présente que peu d’espèce, le sous-bois étant entièrement dégagé depuis de nombreuses années. La 
 
 
 
 

 
2 Union Internationale pour la Conservation de la Nature  
 

3 Red List Autority (Bureau local de révision des taxons rares et menacées de l'UICN) 
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strate arbustive est quasiment absente : un jeune (6m de haut) Plerandra sp. parmi les troncs de 
Geissois racemosa. 

 

La state herbacée couvrent environ 40% de la surface au sol (60% de litière) et elle est dominée par 
l’herbe bleu Stachytarpheta australis et le buffalo Stenotaphrum dimidiatum. 
 

3.2. Forest humide de basse et moyenne altitude en périphérie du projet 
 
Hors emplacement des projets de construction et en périphérie, la végétation est une forêt humide 
de basse et moyenne altitude sur sol volcano-sédimentaire dominée par Geissois racemosa. 

 

Cette formation végétale n’étant pas concernée par les travaux, elle n’a pas été inventoriée. 

Néanmoins, les espèces les plus proches et quelques espèces caractéristiques ont été listées à la 

demande du commanditaire qui souhaite faire connaitre quelques éléments de la flore locale à ses 

futurs clients via la pose de petite étiquettes informatives. 

 

La canopée homogène de Geissois racemosa monte à 15m maximum avec une moyenne à 12m. Le 

sous-bois est occupé par une strate arbustive (65% de recouvrement) de 3m de hauteur moyenne. La 

strate herbacée couvre 90% de la surface au sol. 

 

26 espèces ont été listées, dont 24 autochtones et 16 endémiques dont les espèces forestières 

suivantes : Archidendropsis granulosa, Calophyllum caledonicum, Crossostylis grandiflora, 

Cupaniopsis sp., Diospyros yaouhensis, Dysoxylum macranthum, Fagraea berteroana, Ficus sp., 

Garcinia sp., Tapeinosperma cf. wagapense … 

 

On recense dans le cortège 7 espèces introduites, dont 3 envahissantes (Province Sud). Le listing total 
des espèces inventoriées figure en ANNEXE A.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 3 : Aspect de la formation forestière en périphérie/au-dessus de la zone de projet. 
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3.3. Taxons protégés 
 
Aucun taxon protégé n’a été rencontré. 
 

3.4. Espèces envahissantes 
 
3 espèces envahissantes Province Sud sont inventoriées sur le site en périphérie de l’emplacement 
du projet. Elles sont listées dans le tableau ci-dessous. 
 

Tableau 1 : Espèces envahissante province sud. 
 

Genre espèce (Famille) NOM VERNACULAIRE 

Pluchea sp. (Asteraceae) Pluchea 

Psidium cattleianum (Myrtaceae) Goyavier de Chine 

Sphagneticola trilobata (Asteraceae) Gazon japonais 
 

 

4. Conclusion 

 

Une formation secondaire appauvrie à Geissois racemosa et au sous-bois absent recouvre toute la 
surface de l’emplacement du projet. L’enjeux y est considéré comme faible à absent. 

 

En périphérie, la végétation est une forêt humide de basse et moyenne altitude en bon état 
phytosanitaire. Aucun taxon rare et menacé n'a été recensé sur la zone d'étude. 

 

On note la présence en périphérie du projet de quelques individus d’espèces envahissantes, 

notamment en sous-bois forestier le Goyavier de Chine, présente cela dit dans l’ensemble de la forêt 

de la région. 
 

Fait le mercredi 24 mars 2021.  
 

  

Etude floristique  -  Lot 291  –  M., SARRAMEA

R B, Gérant de BOTANIC SARL.
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ANNEXE A : Listes des espèces 

 
Tableau 2 : Listes des espèces recensées dans les végétations identifiées avec endémisme (Genre endémique, espèce 

Endémique, Autochtone, Introduit), Statut de protection province Sud (PS) et Nord (PN), statut envahissante, statut de 
protection UICN-RLA et indice d’abondance dominance de Braun Blanquet (voir tableau 3). 
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Acronychia laevis (Rutaceae)  A Bolé              + 
 

Alstonia balansae (Apocynaceae)  E               + 
 

Archidendropsis granulosa (Fabaceae)  E               + 
 

Arecaceae sp.  I               1 
 

Arthroclianthus sp. (Fabaceae)  G   PN           + 
 

Asplenium nidus (Aspleniaceae)  A          DD +    
 

Calophyllum caledonicum (Calophyllaceae)  E               + 
 

Casuarina collina (Casuarinaceae)  E Bois de fer              + 
 

Codia mackeeana (Cunoniaceae)  G          NT    + 
 

Comptonella drupacea (Rutaceae)  G               + 
 

Crossostylis grandiflora (Rhizophoraceae)  E Palétuvier de montagne              + 
 

Cupaniopsis sp. (Sapindaceae)  E   PN           + 
 

Diospyros yaouhensis (Ebenaceae)  E   PN      NT    + 
 

Drynaria rigidula (Polypodiaceae)  A          LC +    
 

Dysoxylum macranthum (Meliaceae)  E               + 
 

Elaeocarpus angustifolius (Elaeocarpaceae)  A Cerisier bleu  PN      LC    + 
 

Fagraea berteroana (Gentianaceae)  A Bois tabou              + 
 

Ficus habrophylla (Moraceae)  A               + 
 

Ficus sp. (Moraceae)  A               + 
 

Garcinia sp. (Clusiaceae)  A               + 
 

Geissois racemosa (Cunoniaceae)  E Chêne rouge         LC 5    
 

Metrosideros operculata (Myrtaceae)  E   PN      LC    + 
 

Neuburgia novocaledonica (Loganiaceae)  A               + 
 

Phyllanthus loranthoides var. ripicola (Phyllanthaceae)  E   PN      LC    + 
 

Plerandra sp. (Araliaceae)  E            +    
 

Pluchea sp. (Asteraceae)  I  Pluchea     PS         + 
 

Plumeria sp. (Apocynaceae)  I               + 
 

Psidium cattleianum (Myrtaceae)  I  Goyavier de Chine    PN/PS         + 
 

Sphagneticola trilobata (Asteraceae)  I  Gazon japonais     PS         + 
 

Stachytarpheta australis (Verbenaceae)  I Herbe bleue           5    
 

Stenotaphrum dimidiatum (Poaceae)  I Buffalo           3    
 

Tapeinosperma cf. wagapense (Primulaceae)  E   PN           + 
 

 

 

Tableau 3 : Indices de Braun Blanquet et abondance/dominance correspondants. 

Indice Abondance / dominance  
+ Simple présence / faible 

 
1 

Peu abondante /recouvrement inférieur à 5 %   
2 Abondante / de 5 à 25% 

 
3 Très abondante / de 25 à 50% 

 
4 De 50 à 75% 

 
5 75% et plus  
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Figure 1 : Aspect de la végétation sur l’emprise des projets de bungalows. 
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1. Objet 

BIOEKO en charge du traitement de l’étude d’impact pour le compte de   a 

sollicité de cabinet d’expertise BOTANIC pour la réalisation d'une étude floristique complémentaire 

sur le lot 291 (Commune de Farino). 

Le document suivant présente l’étude floristique complémentaire avec la méthode d’étude, les 

résultats et les observations de terrain. 

2. Méthode 

2.1. Inventaires 

La méthode utilisée est celle du "Timed Meander Search" 1. Cette méthode d’inventaires floristiques 

consiste à cheminer à travers des formations homogènes déterminées en notant chaque nouvelle 

 
 

1 Goff, F. G., Gary, A. D. & John, J. R. Site examination for threatened and Endangered plant species. Environmental Management Volume 6, 

Issue 4, pp 307–316 (1992). 



Etude floristique complémentaire - Lot 291 – M , FARINO 

espèce vue. L’inventaire est clos lorsqu’aucune nouvelle espèce n’est rencontrée. L'accent est mis sur 

l'inventaire des espèces à "statut particulier". 

2.2. Zones d’inventaires 

Trois inventaires ont été effectués : 

• Strictement sur l’emprise du projet de construction des bungalows (FAR_12) 

• Zone tampon de 5m autour de ladite emprise (FAR_13) 

• Cheminement du sentier aménagé prévu sur un deck (FAR_14) 

Les listes floristiques des trois inventaires sont présentées en fin de rapport. 

2.3. Edification des listes floristiques 

Chaque taxon est donné avec ses noms de genre et d’espèce (voir variété et/ou sous-espèce) en latin 

(nom scientifique) et de sa famille d’appartenance. Les listes fournies présentent, quand il y a lieu, les 

données relatives au statut de protection par la Province Sud des taxons et de leur statut UICN2  et 

RLA3-UICN lorsqu'il s'agit d'espèces rares et menacées (ERM). 

 

Figure 2 : Sous-bois de la formation dominée par Geissois racemosa. En moitié gauche, la formation forestière dense, en 
moitié droit la zone couverte par l’emprise du projet. 

 

 
 

2 Union Internationale pour la Conservation de la Nature 
3 Red List Autority (Bureau local de révision des taxons rares et menacées de l'UICN) 
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2.4. Dénombrement des arbres impactés et leurs statuts 

Les individus amenés à être coupés pour les besoins du projet sont déterminés et dénombrés, et leur 

diamètre à hauteur de poitrine est donné, d’une part sur ladite emprise et d’autre part sur le projet de 

sentier. Les résultats sont présentés dans le tableau 2. 

3. Résultats 

3.1. Caractérisation des formations inventoriées sur les zones de projet 

On identifie deux types de formations : 

• Sous-bois ouvert de forêt secondaire à Geissois racemosa sur l’emplacement du projet 

• Forêt humide de basse et moyenne altitude en périphérie de projet et sur l’emplacement du 

projet de sentier aménagé 

3.1.1. Emprise du projet de construction des bungalows 

La formation présente une canopée fermée monospécifique à Geissois racemosa culminant à 12m 

environ. C’est une succession secondaire consécutive à la perturbation par le feu de forêt humide 

originelle et de la présence de chevaux par le passé (dixit le propriétaire). L’emplacement du projet ne 

présente que peu d’espèce, le sous-bois étant entièrement dégagé depuis de nombreuses années. La 

strate arbustive est quasiment absente.  

La state herbacée couvrent environ 40% de la surface au sol (60% de litière). On recense 7 espèces sur 

l’emprise. Le listing figure en ANNEXE A. 

3.1.2. Zone tampon de 5m autour de l’emprise 

Hors emprise du projet de bungalows et dans la limite d’une zone tampon de 5m, la végétation est une 

forêt humide de basse et moyenne altitude sur sol volcano-sédimentaire en partie supérieure, 

dominée par Geissois racemosa. En partie inférieur et à la même hauteur, la végétation est la même 

que celle décrite précédemment. 

La canopée homogène de Geissois racemosa monte à 15m maximum avec une moyenne à 12m. Le 

sous-bois est occupé par une strate arbustive (65% de recouvrement) de 3m de hauteur moyenne. La 

strate herbacée couvre 90% de la surface au sol. 

17 espèces ont été listées, dont 13 autochtones et 11 endémiques dont les espèces forestières 

suivantes : Alstonia balansae, Alyxia leucogyne, Diospyros yaouhensis, Euroschinus vieillardii var. 

glaber, Freycinetia sp, Piper insectifugum, Plerandra gabriellae … 

Le listing total des espèces inventoriées figure en ANNEXE A. 

3.1.3. Cheminement du sentier aménagé 

La formation traversée par le projet de sentier est comme précédemment une forêt humide de basse 

et moyenne altitude sur sol volcano-sédimentaire. Le sous-bois est néanmoins plus ouvert et le cortège 

beaucoup plus réduit, avec ici aussi une dominance du Geissois racemosa et du Plerandra gabriellae. 
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7 espèces sont présentes sur le projet de sentier. Le listing des espèces inventoriées figure en ANNEXE 

A. 

 

Figure 3 : Aspect de la formation forestière sur le tracé du projet de sentier aménagé. 

3.2. Taxons protégés 

Aucun taxon protégé n’a été rencontré. 

3.3. Espèces envahissantes 

3 espèces envahissantes Province Sud sont inventoriées sur le projet. Elles sont listées dans le tableau 

ci-dessous. 

Tableau 1 : Espèces envahissante province sud. 

Genre espèce (Famille) NOM VERNACULAIRE 

Psidium cattleianum (Myrtaceae) Goyavier de Chine 

Sphagneticola trilobata (Asteraceae) Gazon japonais 

3.4. Dénombrement des individus sur l’emprise des travaux 

Le tableau ci-dessous liste les individus recensés sur les deux emprises (projet bungalows et projet 

sentier). 

Tableau 2 : Individus recensés sur les emprises de projets. 

Site Espèce DBH (cm) 

Emprise bungalows 

Geissois racemosa (Cunoniaceae) 50 

Geissois racemosa (Cunoniaceae) 25 

Geissois racemosa (Cunoniaceae) 30 

Geissois racemosa (Cunoniaceae) 30 

Geissois racemosa (Cunoniaceae) 30 

Geissois racemosa (Cunoniaceae) 30 

Geissois racemosa (Cunoniaceae) 30 

Geissois racemosa (Cunoniaceae) 12 

Geissois racemosa (Cunoniaceae) 15 

Geissois racemosa (Cunoniaceae) 20 

Geissois racemosa (Cunoniaceae) 12 
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Site Espèce DBH (cm) 

Geissois racemosa (Cunoniaceae) 15 

Geissois racemosa (Cunoniaceae) 25 

Geissois racemosa (Cunoniaceae) 30 

Geissois racemosa (Cunoniaceae) 25 

Ficus sp. (Moraceae) 10 

Ficus sp. (Moraceae) 15 

Alstonia balansae (Apocynaceae) 5 

Acronychia laevis (Rutaceae) 10 

Cupaniopsis sp. (Sapindaceae) 5 

Cupaniopsis sp. (Sapindaceae) 5 

Comptonella sp. (Rutaceae) 10 

Comptonella sp. (Rutaceae) 10 

Meryta denhamii (Araliaceae) 3 

Sentier 

Plerandra gabriellae (Araliaceae) 20 

Plerandra gabriellae (Araliaceae) 15 

Plerandra gabriellae (Araliaceae) 15 

 

Le tableau suivant donne les effectifs pour chaque taxon présent sur les emprises de projets. 

Tableau 3 : Effectifs des taxons réencensés sur les emprises de projets. 

Projet Espèce 
Statut de protection ou de 

rareté 
Effectifs TOTAUX 

Emprise 
bungalows 

Geissois racemosa (Cunoniaceae) 

Aucun 

15 

24 

Ficus sp. (Moraceae) 2 

Alstonia balansae (Apocynaceae) 1 

Acronychia laevis (Rutaceae) 1 

Cupaniopsis sp. (Sapindaceae) 2 

Comptonella sp. (Rutaceae) 2 

Meryta denhamii (Araliaceae) 1 

Sentier Plerandra gabriellae (Araliaceae) Aucun 3 3 

4. Conclusion 

Une formation secondaire appauvrie à Geissois racemosa et au sous-bois absent recouvre la majeure 

partie de la surface de l’emplacement des projets. L’enjeux y est considéré comme faible à absent. 

En périphérie, la végétation est une forêt humide de basse et moyenne altitude en bon état 

phytosanitaire. Aucun taxon rare et menacé n'a été recensé sur la zone d'étude. 

On note la présence en périphérie du projet de quelques individus d’espèces envahissantes, 

notamment en sous-bois forestier le Goyavier de Chine, présente cela dit dans l’ensemble de la forêt 

de la région. 

Fait le mardi 2 novembre 2021. 
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ANNEXE A : Listes des espèces 

Tableau 4 : Listes des espèces recensées sur les différentes emprises définies avec endémisme (Genre endémique, espèce 
Endémique, Autochtone, Introduit), nom vernaculaire, statut de protection provincial (Province Nord, Province Sud), statut 

d’espèce envahissante (Province Nord, Province Sud), statut de protection UICN-RLA. 

Genre espèce (Famille) 
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Acronychia laevis (Rutaceae) A Bolé      +     

Alectryon cf. carinatum (Sapindaceae) A            + 

Alstonia balansae (Apocynaceae) E        + +   

Alyxia leucogyne (Apocynaceae) E   PN       +   

Arecaceae sp. A             + 

Comptonella drupacea (Rutaceae) G        +     

Cupaniopsis sp. (Sapindaceae) E   PN     +     

Diospyros yaouhensis (Ebenaceae) E   PN   NT   +   

Dysoxylum bijugum (Meliaceae) A            + 

Elephantopus mollis (Asteraceae) Int          +   

Euroschinus vieillardii var. glaber (Anacardiaceae) E          +   

Ficus sp. (Moraceae) A        + +   

Freycinetia sp. (Pandanaceae) E          +   

Geissois racemosa (Cunoniaceae) E      LC + +   

Guioa glauca (Sapindaceae) E          +   

Hedycarya sp. (Monimiaceae) E            + 

Jasminum didymum (Oleaceae) A            + 

Meryta denhamii (Araliaceae) E        +     

Phyllanthus billardierei (Phyllanthaceae) E   PN   LC   +   

Piper insectifugum (Piperaceae) A          +   

Pleioluma baueri (Sapotaceae) E      LC     + 

Plerandra gabriellae (Araliaceae) E      LC   + + 

Psidium cattleianum (Myrtaceae) Int 
Goyavier de 
Chine 

 
PS     +   

Selaginella sp. (Selaginellaceae) Int          +   

Smilax sp. (Smilacaceae) E          +   

Sphagneticola trilobata (Asteraceae) Int Gazon japonais  PS     +   

Tetracera billardierei (Dilleniaceae) E Tetracera    LC   +   
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ANNEXE 4 : RECOMMANDATIONS SCO 

 

  















GITE DE LA PETITE 
CASCADE 

 

 

 

ANNEXE 5 : ELEMENTS CARTOGRAPHIQUES 
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ANNEXE 6 : Courrier N° 35228-2021/11-ISP/DDDT 

du 13 septembre 2021 
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ANNEXE 7 : JUSTIFICATION MOTIF INTERET 

GENERAL  

 

 

 

   

  

ANNEXE 7a  :  Courrier du 28 juillet 2021
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ANNEXE 7b : Avis de la commune de Farino – Courrier n° 

243/RR/MB/FR/2021 du 03 août 2021 
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ANNEXE 8 : Dispositif d’assainissement ECOFLO 

 

 

 

ANNEXE 8a : Devis 
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ANNEXE 8b : Fiche technique 
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Tél. 43 88 11
Fax 43 89 11
rotocal@rotocal.nc

Lot 20 - ZIZA - BP 15 - Païta
98890 - Nouvelle-Calédonie
www.rotocal.nc

FILTRE ECOFLO

Les filières Ecoflo et Epurfix à base de fragments de coco 
sont conçues pour traiter efficacement les eaux usées. 
Les résultats épuratoires obtenus sont bien supérieurs 
aux exigences réglementaires ! 

Ecoflo figure parmi les 3 meilleures technologies de 
l’étude menée par l’IRSTEA et rendue publique en 
septembre 2017, lors des 14e Assises de l’eau. 

Ce système a été élaboré par  le leader mondial de 
l’assainissement : la firme canadienne Premier Tech 
Aqua après 10 ans de recherche et développement.

Le système se présente sous la forme d’une fosse 
toutes eaux classique, d’un préfiltre et d’un caisson 

étanche en polyéthylène rotomoulé. La technologie haute 
performance et écologique se trouve dans l’ajout dans le 
caisson étanche d’un filtre organique et naturel composé 
de copeaux de coco. Ce filtre assure le traitement 
biologique, la filtration et la rétention des polluants 
jusqu’à leur dégradation.

Ce système fabriqué en Nouvelle-Calédonie est certifié 
CE, conforme à la norme européenne et française en 
vigueur. 

Il est agréé sur l’ensemble des villes et communes 
du territoire :  Païta, Nouméa, Mont Dore, Bourail, Îles 
loyautés .... 

Hauteur (M) 1,36 FE Entrée (M) 1,12

Longueur (M) 2,75 FE Sortie (M) 0,03

Diamètre (M) 0,1
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FABRICATION LOCALE EN POLYETHYLENE

UN PROCÉDÉ SIMPLE ET RESPECTUEUX DE L’ENVIRONNEMENT


